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Résumé de la proposition d’utilisation du clubhouse 

Proposition : Mettre le clubhouse à la disposition des membres de l’Association pour de nouvelles activités et services afin d’accroître le nombre de membres qui profitent des installations et afin d’assurer le financement  du Fonds du clubhouse.

L’objectif des activités du clubhouse serait de créer des activités récréatives, sociales et éducatives dont profiteraient les propriétaires et résidents du lac Bernard.

1. Un groupe de jeu le matin pour permettre aux parents de partager la tenue d’activités de groupes de jeu de tout-petits/films pour enfants, etc. 

2. Réunions d’été de l’exécutif de l’Association, séances d’information telles que des ateliers sur la revitalisation des rives, des cours de navigation, des réunions de participants au dénombrement des huards, des exposés de naturalistes, des présentations d’information sur les algues bleu-vert, etc. 
3. Des activités sociales telles que des soirées de casino, des danses, des soirées de cinéma à thème, des fêtes (tranquilles, comme des réceptions-cadeau pour bébé), des démonstrations d’artisanat, de travail du bois, etc.
4. D’autres idées émanant des membres seraient appréciées.
Règlement de participation :

1. Un « contrat » signé par le président/directeur du Comité du clubhouse ou un suppléant membre du Comité et la personne qui souhaite utiliser les installations, dans lequel figureraient les éléments suivants :

a. Tout propriétaire d’un terrain au lac peut signer un contrat de location du clubhouse. Pour le moment, aucune entreprise commerciale ne peut louer le clubhouse.

b. Un dépôt remboursable en cas de dommages de 100,00 $ sera remis ou une portion en sera remise après inspection par le président/directeur ou son suppléant. 

c. Des frais non remboursables de 25,00 $ par heure et, si le propriétaire du terrain n’est pas membre de l’Association, des frais additionnels, équivalant à une cotisation de membre de 35,00 $, pour chaque activité seront payables par chèque à l’Association des propriétaires et résidents du Lac Bernard. Ces frais serviraient à l’entretien des installations, et à assumer les coûts d’assurance et d’exploitation.

d. Les frais non remboursables couvrent l’utilisation du bâtiment du clubhouse et incluent les tables et bancs, les chaises, le réfrigérateur de la cantine, tout l’éclairage et le stationnement extérieur. 

e. Fourniture par le locataire de ses propres approvisionnements, notamment seaux de nettoyage à l’eau, chiffons, balais et pelles à poussière.

f. L’enlèvement des ordures et le recyclage des matériaux que le locataire générera.  

g. Aucune personne de moins de 21 ans ne peut signer de contrat de location du clubhouse. 

h. Aucun vandalisme, alcool/drogue et interdiction de fumer.

i. Les locataires suivront les procédures, telles qu’énoncées à l’annexe A, d’ouverture et de fermeture du clubhouse. 

j. Préparation et remise en état du clubhouse pendant une période déterminée, par exemple le jour suivant pour la remise en état.  

k. Le locataire apportera sa propre lampe de poche pour utilisation dans les toilettes extérieures.

l. Fermeture à 23 h au plus tard et ouverture à 9 h au plus tôt.
m. Les fournitures de la cantine peuvent être achetées, aux prix affichés, par les participants aux activités. Un rapport sur l’utilisation des stocks sera rédigé et remis au président/directeur du Comité du clubhouse ou à son suppléant, membre du Comité.  
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